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5.10 - ZONE UPC - IMPASSE GRAVEL

Limite de zone

Limite d'emprise constructible

Emprise constructible A : hauteur maximum a 17,00 m (5 niveaux)
Emprise constructible B : hauteur maximum a 15,00 m (4 niveaux)
Emprise constructible C : hauteur maximum a 11,00 m (3 niveaux)

Emprise constructible D : hauteur maximum a 8,00 m (2 niveaux)

Jardin, plantations a créer a mettre en valeur

Jardin, plantations a mettre en valeur

Référence cadastrale de parcelle (numéro)

Emplacement réservé en vue de la réalisation de programme de logements
sociaux (art. L.151-15 du C.U). Liste et caractéristiques en annexe piéce n°4.2.1
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